
Mise en accessibilité numérique

Plan d’action 2026

Dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue de l’accessibilité numérique, la 
commune de Belcastel prévoit pour l’année 2026 les actions suivantes :

• publier la déclaration d’accessibilité du site internet communal

• mettre à disposition le rapport d’audit d’accessibilité

• prendre en compte les recommandations de l’audit lors des mises à jour du site

• appliquer les bonnes pratiques d’accessibilité lors de la publication de nouveaux 
contenus

• examiner les éventuels signalements reçus par les usagers concernant 
l’accessibilité du site.

Ce plan d’action fera l’objet d’une actualisation annuelle.
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